
DÉFINITION DE CAS DE LA SENSIBILISATION Rh 

Déclarer tout nourrisson âgé de 60 jours ou moins atteint de sensibilisation Rh(D) qui respecte TOUS les critères suivants :  

 La mère est Rh négatif (D négatif). 

 La mère obtient un dépistage des anticorps positifs anti-D. Il doit s’agir d’une allo-immunisation anti-D et non d’anticorps anti-D passifs 

provenant de l’immunoglobuline Rh (RhoGAM). 

 Le sang du cordon ou le groupe sanguin du nourrisson est Rh positif (D positif). 

 


